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ÉCOLE SAMUEL-DE CHAMPLAIN 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2015 
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021-CE-2015-2016 
Ordre du jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d'établissement de l’école 
Samuel-De Champlain, tenue le 2 décembre 2015 à 19h00, local 216 
du 7600, rue Tunisie à Brossard. 
 

 
Membres :   Jacqueline Charpentier, Hélène Dallaire, Benoit 

Delpech,  Marie-Andrée Farmer, Mélanie Labelle, 
Isabelle Lareault, Christian Larouche, Sylvie Lemieux 

                    Élisabeth Paquin, Patricia Pépin, Gladys Quintal, 
Héléna Roulet, Sylvain Thibaudeau. 

 

Sont  présents : 
                   Jacqueline Charpentier,  Hélène Dallaire, Benoit 

Delpech,  Marie-Andrée Farmer, Mélanie Labelle 
                    Isabelle Lareault, Christian Larouche, Sylvie Lemieux 
                    Élisabeth Paquin, Gladys Quintal, Héléna Roulet, 

Sylvain Thibaudeau. 
 
Sont absents : 
                    Christian Larouche et Patricia Pépin  

 

Sont également présents: Manon Boulerice et Brigitte 

Pinsonneault.   

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Madame Marie-Andrée Farmer déclare la séance ouverte à 19h05. 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mélanie Labelle que l’ordre du jour soit 

adopté.  

Adoptée unanimement. 

 

ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 

 

1. Ouverture de l'assemblée  

2. Parole au public 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 22 septembre 

2015  

5. Suivi au procès-verbal.    

6. Effectifs scolaires 

7. Règles de régie interne 

8. Activités parascolaires 

         8.1 Automne 2015 

         8.2 Hiver 2016  

9. Plan d’intervention sur l’intimidation 

10. Journées pédagogique au SDG 

10.1 Demeurer à l’école 

10.2 Activités à l’extérieur 

11. Grève 

        11.1 Lettre d’appui 

        11.2 Reprise des journées de classe 

12. Calendrier des rencontres du CE 

13. Parole au Service de garde 

14. Parole au représentant du comité e parents 
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022-CE-2015-2016 
Adoption de l’ordre 

du jour 

 

 

 

 

023-CE-2015-2016 
Adoption du procès-

verbal 

 

 

 

 

 

024-CE-2015-2016 
Suivi du procès-

verbal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
025-CE-2015-2016 
Effectifs scolaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

026-CE-2015-2016 
Régie interne 

 

 

 

 

 

 

 

15. Parole aux enseignants 

16. Parole à la présidente  

17. Levée de l'assemblée  

 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Benoit Delpech d'adopter l’ordre du jour 

de la séance du 22 septembre 2015. 

Adoptée unanimement. 

 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 22 SEPTEMBRE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Sylvie Lemieux d'adopter le procès-

verbal de la séance du 22 septembre 2015. 

Adoptée unanimement. 

 

SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 22 SEPTEMBRE 

011-CE-2015-2016 

Les enseignantes qui s’occupent du site internet  auront une 

formation au mois de février.  Elles verront si elles sont capables 

d’ajouter un onglet pour ajouter les procès-verbaux et les ordres du 

jour. Une boîte de questions ou de sujets pour le CE sera postée à 

l’entrée de l’école.  Des papiers seront préparés pour les parents qui 

voudraient proposer des sujets.  Ils  pourront laisser leur nom et leur 

courriel.  Les parents pourront également communiquer avec la 

présidente à partir du site internet.  Une adresse courriel sera créée 

pour cette dernière.  Un hyperlien pourrait également être créé pour 

diriger les parents vers des informations pertinentes comme la vie 

démocratique ou le rôle du comité de parents. 

 

Arrivée de Sylvain Thibaudeau 19h15 

 

008-CE-2015-2016 

Le tableau des membres du CE sera envoyé prochainement. 

 

011-CE-2015-2016 

Le nouveau calendrier des rencontres sera envoyé. 

 

 
EFFECTIFS SCOLAIRES 

 

Il y a présentement 507 élèves fréquentant l’école Samuel-De 

Champlain.  Des places sont encore disponibles à l’école pour des 

élèves de certains groupes d’âge (1
re

 année et 2
e
 cycle sont 

complets).  Une nouvelle classe d’accueil a été récemment ouverte.  

Il y a 5 classes d’accueil présentement, les classes ne sont pas 

pleines.  Un local est encore disponible si une classe supplémentaire 

devait ouvrir suite à une arrivée massive, par exemple, l’arrivée de 

Syriens. 

 

RÉGIE INTERNE 

 

Le document est révisé, quelques changements sont apportés. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  Marie-Andrée Farmer d’adopter le 

document de régie interne.   

Adoptée unanimement. 
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027-CE-2015-2016 
Activités 

parascolaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

028-CE-2015-2016 

Plan d’intervention 

sur l’intimidation 

et la violence 

 

 

 

 

 

 

 

029-CE-2015-2016 

Journées 

pédagogiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

030-CE-2015-2016 
Grève 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

031-CE-2015-2016 
Comité de parents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIVITÉS PARASCOLAIRES 

 

Les activités parascolaires de l’automne 2015 ont bien fonctionné.  

Le document de travail pour les activités parascolaires de l’hiver 

2016 est présenté oralement.  Les parents recevront les informations 

pour les inscriptions par courriel et une annonce sera faite à 

l’intercom à ce sujet.  Le tout se déroulera probablement avant les 

vacances des Fêtes.  L’inscription pour les devoirs et leçons se fera 

par l’agenda pour les élèves ciblés. 

 

PLAN D’INTERVENTION SUR L’INTIMIDATION ET LA 

VIOLENCE 

 

Les enfants ont à leur disposition des coupons qu’ils peuvent mettre 

dans une boîte pour dénoncer les situations d’intimidation. 

Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence préparé en 2012-

2013 est présenté.  La dernière évaluation du plan de lutte sera 

envoyée aux membres du CE. 

 

 

JOURNÉES PÉDAGOGIQUES 

 

Une diminution significative des inscriptions au service de garde a 

été observée lors des dernières journées pédagogiques.  Un 

questionnement est amorcé.  Est-ce le fait qu’il y avait deux journées 

pédagogiques collées?  Est-ce l’augmentation des coûts reliés aux 

journées pédagogiques? Peut-être faudrait-il songer à des activités 

gratuites dans les environs comme la bibliothèque ou la piscine 

publique? Il faut noter que pour les journées pédagogiques, les frais 

d’autobus ne sont habituellement pas chargés aux parents et que 

pendant ces journées, les enseignants ont besoin de travailler dans 

leurs locaux, ceux-ci ne sont donc pas disponibles pour le service de 

garde. Il est discuté que si la liste des activités avec les coûts était 

disponible en début d’année, il serait plus facile pour les parents de 

gérer le tout.  

 

 

 

GRÈVE 

 

Une lettre pour dénoncer les coupures, signée par les membres du 

CE, sera envoyée au ministre François Blais et au premier ministre 

Philippe Couillard.  Une copie conforme sera envoyée à la 

Fédération des comités de parents. 

En ce qui concerne la reprise des journées de grève, une décision 

concertée de toutes les commissions scolaires est à venir. 

 

COMITÉ DE PARENTS 

 

Les informations concernant le comité de parents sont envoyées aux 

membres par courriel.   

Le calendrier 2016-2017 est présenté. 

Des discussions sont actuellement en cours à la commission scolaire 

au sujet de l’augmentation des tarifs du service de garde.  Ainsi, le 

CE n’aurait plus à approuver les augmentations proposées.  
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032-CE-2015-2016 
Mot de la présidente 

 

 

 

 

 

 

 

 

033-CE-2015-2016 

Sujet divers 

 

 

 

 

 

 

034-CE-2015-2016 
Levée de l’assemblée 

 

MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 

Afin d’augmenter la sécurité, les élèves doivent maintenant sonner à 

la porte D le matin pour entrer au service de garde.  Aussi, les 

éducatrices ont une sonnette qu’elles portent autour de leur cou.  Il 

faut également noter que des caméras ont été installées au service de 

garde et au secrétariat. 

 

 

SUJETS DIVERS 

 

Pour des activités parascolaires communautaires, pour Échanger, 

c’est partager, pour l’accueil de familles Syriennes ou pour tout 

autre projet, la Maison de la famille nous rappelle qu’ils sont prêts à 

travailler en collaboration avec l’école. 

 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20h50. 

 

 

 

 

__________________________ ________________________ 

        Président         Directrice 

 


